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ZONE DE CARENAGE

L'opération de manutention, levage et dépose, comprend la mise à disposition de l'engin et d'un
agent chargé de la conduite. Le calage est fait par le client.

2 -Cette opération se fait sur réservation selon les disponibilités du terre-plein et après
signature d'un bon de manutention.

3 -Les prestations de la zone de carénage sont payables au comptant.

TERRE-PLEIN (par jour)

SANS CONTRAT ANNUEL

Du 01/03 au 30/0E

14~

18~

22~

28 t:

32~

37~

43~

43 ~ + 5 ~ IMI

Levage entre 12 h et 14 h: une manutention majorée de 50%

-Mobilisation de l'engin de levage: 14 ~ par 1/4 heure. (Tout quart d'heure commencé est du).

AUTRES SERVICES

MINIMUM FACTURATION: 1/2 H
MATERIEL DE CALAGE

POUR VOILIERS ET BATEAUX MOTEUR

Bers -Pieds droits -Cales
Bateau de servitude ( avec une personne)

37 ~ 1 H à l'intérieur du port

JOUR SEMAINE MUI~LUNüUt:UK

Pompage ( matériel + une personne)

37 ~ 1 H47~<7m 3~ l~~

Main a'oeuvre par personne

34~/H84~<9m 6~ ;!( ~

Prestation ae calage

Forfait: 47 ~114~>9m 8~ ;j:> ~

Levage sur plaœ pour recalage

50 % du prix d'une manutention11~ ~~ l((~>l;jm

Nettoyage de remplaœmem L. 1
Forfait: 36 ~

Le calage est effectué par l'usager et sous sa responsaDlllte

Avec contrat annuel: mise à disposition du matériel de calage gratuite si le bateau est remIs a l'eau aans les IrOIS Jours ae sa sorne


